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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU RHÔNE 

Direction départementale Lyon, le î3 FEV 2010 
de la protection des populations 

Service protection de l’environnement 

Pôle installations classées et environnement 

SPE/RH 

ARRÊTÉ 

fixant le montant des garanties financières exigées 

de la société COTELLE 
600, avenue de l'Industrie à RILLIEUX-LA-PAPE 

Le Préfet de la Zone de Défense et de 
Sécurité Sud-Est 

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 181-2, L. 516-1, R. 181-45 et 
R. 5161 à R 516-6; 

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié fixant la liste des installations classées 

soumises à l’obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de 
l’article R 516-1 du code de l’environnement : 

VU Flarrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et 
d’actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 
installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures 
de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines : 

VU l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution des garanties 

financières prévues aux articles R 516-1 et suivants du code de l’environnement : 

VU l'arrêté ministériel du 26 mai 2014 relatif à la prévention des accidents majeurs dans les 
installations classées mentionnées à la section 9, chapitre V, titre I‘ du livre V du code 

de l'environnement ; 
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VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures : 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 
protection de l’atmosphère de l’agglomération lyonnaise : 

VU le plan régional d'élimination des déchets dangereux Rhône-Alpes (PREDD) approuvé 
par le conseil régional les 21 et 22 octobre 2010 : 

VU le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux du 

Rhône et de la Métropole de Lyon approuvé le 11 avril 2014 : 

VU l'arrêté préfectoral du 27 janvier 2010 modifié régissant le fonctionnement des activités 
exercées par la société COTELLE dans son établissement situé 600, avenue de l'Industrie 

à RILLIEUX-LA-PAPE : 

VU le courriel du 1er septembre 2017, complété le 22 novembre 2018, par lequel la société 

COTELLE fait part de sa proposition de calcul du montant des garanties financières 
concernant les installations qu'elle exploite dans son établissement de RILLIEUX-LA- 
PAPE ; 

VU le rapport du 30 novembre 2018 de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des 
installations classées ; 

CONSIDÉRANT que la société COTELLE exploite dans son établissement de RILLIEUX- 
LA-PAPE, des installations de fabrication et de conditionnement d’eau de Javel, de 

produits détergents et d’assouplissants, relevant des rubriques n°4510 et 4741 de la 
nomenclature, régulièrement autorisées au titre de la législation des installations classées 
pour la protection de l’environnement : 

CONSIDÉRANT, de ce fait, que, en application des dispositions des articles L. 516-1 et 
R. 516-1 du code de l’environnement et de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé 
fixant la liste des installations soumises à l’obligation de garanties financières, la société 
COTELLE est assujettie à l’obligation de constitution de garanties financières pour les 
installations exploitées dans son établissement de RILLIEUX-LA-PAPE ; 

CONSIDÉRANT que les renseignements fournis par la société COTELLE, dans sa 
proposition susvisée du ler septembre 2017, complétée le 22 novembre 2018, sont 
conformes aux dispositions réglementaires en vigueur : 

CONSIDÉRANT, dans ces conditions, qu’il y a lieu de fixer. par arrêté, le montant des 
garanties financières exigées de la société COTELLE en vue de la mise en sécurité en fin 
d’activités des installations de son établissement de RILLIEUX-LA-PAPE, ainsi que les 
modalités d'actualisation et de mise en œuvre de ces garanties : 

CONSIDÉRANT, également, que le calcul proposé par l'exploitant a pris en compte comme 

hypothèse des quantités maximales de déchets en attente de traitement ou produit sur le 
site qu'il convient d'entériner par arrêté préfectoral : 

CONSIDÉRANT dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article 
R. 181-45 du code de l’environnement ;



3 

SUR proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité 
des chances ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1'* 

La société COTELLE sise 60 avenue de l’Europe à Bois-Colombes est tenue de constituer des 
garanties financières visant la mise en sécurité de ses installations situées 600 avenue de 
l'industrie à RILLIEUX-LA-PAPE. 

ARTICLE 2 : OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Il est créé un chapitre 1.4.1 bis à la suite de l’article 1.4.1 de l’arrêté cadre consolidé. 

Chapitre 1.4.1 bis : Garanties financières 

Article 1.4.1 bis 1 : Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour les activités visées 
au chapitre 1.2 du présent arrêté. 

L'établissement est soumis à l’obligation de garanties financières au titre de l’alinéa 5° de 
l'article R. 516-1 du code de l’environnement : 

  

  

| Installations subordonnées à l'existence de garanties financières | Rubriques concernées | 
nn Î | R. 516-1. 5° du code de l’environnement | 

installations soumises à autorisation et visées par l’arrêté ministériel | 2630 | 
| du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à | Fabrication de ou à base de | 

l'obligation de constitution de garanties financières en application détergents et savons | 
du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement. 

Installations relevant du 5° de l’article R.516-1: 

* la mise en sécurité du site de l'installation en application des dispositions 
mentionnées aux articles R.512-39-1 et R.512-46-25 : 

*__ les mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines, dans le 
cas d’une garantie additionnelle à constituer en application des dispositions de 
Particle R.516-2-VI. 

Article 1.4.1 bis 2 : Montant des garanties financières 

Montant des garanties financières : 

Référence | Montant | Indice TP01 de calcul | TVA de calcul 

105,0 (février 2017 - base 2010) L 20,00 % 
  

R516-1.5° |  166052€ 
  

L 

Le montant de la garantie financière exigible à l’article R.516-1.5° a été déterminé en 
application de l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et 
d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations 
classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la 
pollution des sols et des eaux souterraines. I1 a été défini selon la méthode forfaitaire définie 
dans l'arrêté ministériel du 31 mai 2012.
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Article 1.4.1 bis 3 : Établissement des garanties financières 

L’échéancier de constitution des garanties financières est à choisir entre les deux options 
suivantes : 

* option 1: en cas de constitution des garanties financières sous la forme d’un 
engagement d’un établissement de crédit, d’une entreprise d’assurance ou d’une 
société de caution mutuelle, constitution de 20 % du montant initial des garanties 

financières à la notification de l’arrêté préfectoral, puis constitution supplémentaire de 
20 % du montant initial des garanties financières par an pendant quatre ans : 

*_ option 2: en cas de constitution de garanties financières sous la forme d’une 
consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignation, constitution de 

20% du montant initial des garanties financières à la notification de l’arrêté 
préfectoral, puis constitution supplémentaire de 10 % du montant initial des garanties 
financières par an pendant huit ans. 

Dans un délai de trois mois à compter de la date de parution du présent arrêté, l'exploitant 
adresse au préfet le document attestant la constitution des garanties financières établie dans 

les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de 
constitution de garanties financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de 
l'environnement. 

Article 1.4.1 bis 4 : Renouvellement des garanties financières 

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et 
consignation, le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant 
la date d'échéance du document prévu à l'article 1.4.1 bis 3. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au préfet, au 
moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l'environnement. 

Article 1.4.1 bis 5 : Actualisation des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du 
préfet tous les 5 ans en appliquant la méthode d’actualisation précisée à l’annexe II de l’arrêté 
ministériel du 31 mai 2012 au montant de référence pour la période considérée. L'exploitant 

transmet avec sa proposition la valeur datée du dernier indice public TPO1 et la valeur du taux 
de TVA en vigueur à la date de la transmission. 

Article 1.4.1 bis 6 : Modification du montant des garanties financières 

L'exploitant informe le préfet, dès qu’il en a connaissance, de tout changement de garant, de 
tout changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des 
modalités de constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des 
conditions d'exploitation conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

Article 1.4.1 bis 7 : Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l’article L. 516-1 du code de l’environnement, l'absence de 
garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 
visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce 
code. Conformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors.
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Article 1.4.1 bis 8 : Appel des garanties financières 

En cas de défaillance de l’exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières : 
+ pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises 

à garanties financières lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter 
l'environnement ; 

* pour la mise en sécurité de l'installation en application des dispositions 
mentionnées à l’article R.512-39-1 du code de l’environnement : 

+ pour la remise en état du site suite à une pollution qui n’aurait pu être traitée avant 
la cessation d’activité. 

Le préfet appelle et met en œuvre les garanties financières en cas de non-exécution des 
obligations ci-dessus : 

+ soit après mise en jeu de la mesure de consignation prévue à l'article L.171-8 du 
code de l'environnement, c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de 
perception rendu exécutoire ont été adressés à l’exploitant mais qu'ils sont restés 
partiellement ou totalement infructueux : 

+ soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de 
l’exploitant ; 

+ soit en cas de disparition de l'exploitant personne morale par suite de sa 
liquidation amiable ou judiciaire ou du décès de l’exploitant personne physique. 

Article 1.4.1 bis 9 : Levée de l’obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations 
nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les 
garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation 
d'activité prévue aux articles R.512-39-1 à R.512-39-3 et R.512-46-25 à R.512-46-27 par 
l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des 
travaux. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des 
maires des communes intéressées. 

En application de l'article R.516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments 
techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

ARTICLE 3 

Conformément aux dispositions de l’article R. 181-44 du code de l’environnement, un extrait 
du présent arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la 
mairie de RILLIEUX-LA-PAPE, mise à la disposition de toute personne intéressée et sera 
affiché en mairie pendant une durée minimale d’un mois. 

Le maire de RILLIEUX-LA-PAPE fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction 
Départementale de la Protection des Populations - Service Protection de l'Environnement, 
l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la 
diligence de la société. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de 
4 mois.
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ARTICLE 4 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du Code de 
l’environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou 
de l'affichage de la présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 

l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

ARTICLE 5 

Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances, la 

directrice départementale de la protection des populations et la directrice régionale de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de 
l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

° au maire de RILLIEUX-LA-PAPE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 3 
précité, 

° à l'exploitant. 

Lyon, le 
1 3 FEV. 2019 

Pour le pléfet. 

Le sous-préfet, . 

Secrétaire dé éral adjoint, 

Le Préfet, 

     

  

Clément VIVÈS


